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REGLEMENT INTERIEUR DU MOZA 	EUROPEEN PORTANT APPLICATION DES STATUTS 

adopté le 23 avril 1967, modifié les 28 février et ler mars 1970, 
le 2 juillet 1971 et le 14 mai 1972, et totportant la situation des 
organisations membres au 31 décembre 1973'6 

CHAPITRE I - LES MEMBRES 

Article 1 - Les organisations membres 

Par application de l'article 6 des statuts, les personnes morales membres du 

Mouvement Européen sont : 

Les Conseils nationaux  reconnus par le Mouvement,Européen au ler janvier 1967, 

qui s'acquittent de leurs obligations et qui se con2rment aux dispositions de 

Particle 31 des statuts et des articles 15 á 17 du réglement intérieur, ainsi 

que ceux que le Mouvement Européen viendrait á reconnaTtre dans l'avenir. 

II - Les 0 anisa ions internationales. á savoir 

A. les organisations suivantes, anciennement dénommées fondatrices : 

- A.E.D.E. (Association Européenne des Enseignants) 

- A.E.F. (Centre d'Action européenne fédéraliste). 

- C.C.E. (Conseil des Communes d'Europe) 

- L.E.C.E. (Ligue européenne de Coopération éoonomique)  

- M.F.E. (Mouvement Fédéraliste Européen) 

- M.G.E. .(Mouvement Gauche Européenne) 

- M.L.E.U. (Mouvement Libéral pour l'Europe Unie) 

- 7.E.D.O.(Uhion Européenne des Démocrates-Chrétiens) 

- U.R.P.E. (Union des Résistants pour une Europe Unie) 

B. les organisations repréSentatives au niveau européen des forces politiques, 

économiques et 'sociales qui acceptent les objectifs et la discipline du 

Mouvement européen et qui désirent adhérer á son action, notamment : 

- Groupe démocrate-chrétien du Parlement Européen 

- Groupe libéral du Parlement Européen 

- Groupe socialiste du Parlement Européen 
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- C.E.E.P. (Centre européen de l'entreprise publique) 

- C.I.S.C. 	rganisation européenne de la ) 

- C.T.S.L. (Secr4tariat syndical européen) 

C.O.P.A. (Comité des Organisations professionnelles agricoles de la C.E,E.) 

- U.N.I.C.E. (Union des Industries de la Communauté européenne) 

Co les organisations européennes 

- dont le but principal est d'agir en favour de l'unité européenne, 

- qui désirent adhérer U l'action du Mouvement Européen, 

- qui ont une structure r6ellement internationale, 

- et auxquelles est reconnue la qualit6 d'organisations membres. 

Article 2 - AdmiSsion d'organisations membres 

Par application de Particle 7 des statuts le Conseil fédéral peut, dans les 

formes et conditions prévues pour l'admission de nouveaux membres, reconnaltre la 

qualité d'organisation membre U  une organisation qui bénéficiait antérieuremeni . 

 du statut d'organisation asSociée. 

CHAPTIRE II - LES MEMBRES ASSOCIES 

Article 3 - Les Comités nationaux' 

Les Comités nationaux scat 

1) Ceux reconnus a la date du 1er janvier 1967 et qui se seront conformés a 

Particle 14 du rglement'intérieur. 

, Les Conseils nationaux qui auront perdu cette qualité par application de 
. 	. 

3) Ceux que le Mouvement européen viendrait ult6rieurement U reconnaitre 

 en cette qualité, par application de  Particle 7 cu de  Particle 9 des 

statuts. 

Ils sent  tenue de  se conformer aux dispositions d Particle 16, dernier 

alinéa, du présent reglement intérieur. 

Particle 14 du rgleMent intérieur. 
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Article, 	Les organisations internationales associées 

Les organisations internationales associ des sort des organisations européennes 

qui désirent adhérer su s'associer a l'action du Mouvement Européen, 

- qui and une structure réallement internationaEle 7  

.- et auxquelles est reoonnue la, aualité d'organisations associ6es 2  said 

• titre définitif, said ;a.• titre transitcire, an attendant que leur said 

reconnira la qualj:té d 7 organisatons membres,, 

Article 5  Raprésendadion avec voix consultative au Conseil fédéral 

Chacun des Comitd3natio-naux at des organisations internationales associéas est 

représentd au Conseil P6d6ral par us ill dgué ayes voix cOnsultative. 

CHAPITRE Ill - LES METIERES ADHERTITTS INDIVIDDELS 

Article 6 — Les droits des membres adhérants individuals 
,tY 	 •-• -.M. 

Par application dos articles 6 2  7, 10 et 11 des statuts, les membres adU4rex0m 

individuals du Mouvement européen qui cotisent au. Conseil national de leur payd, 

au R  un Comité régionai su ?2,, un.. Comite local, exercent taus les droits qui sand 

reconnus aum membres adh4rents individuals da Mouvement européen par les stauLa . 

 et i-glaments du. Conseil national ImItéressé, 

Par application des mEmes articles des statuts, le droit des adheirents indi-

viduals des organisations membras avant pour but principal l'unite europeerne, 

detre membres adh6rents indivdduels du Mouvement earopéen, s'exercent au scud de 

Conseils nationaux du Nou7ement Eurouéen conformément eux statute at r6glaments 

de chacun de ceux-cio 

Article 67 - Las cámtes de membres adhérents individuals 

a) Taus les membras adhérents individuals, coax qui cotisent directement aux 

Conseils nationaux du, Mouve6ent Européen comma les adhérents individuals 

dvorganisations internatianales membres, qui exercent leurs drafts de mer;E.:s 

adhérents individuals du Mouvement europ den, reccivent une carte de =are 
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Quelles que soient les  organisations sombres qui les delivrent, et que que 

sciert le format at la  présentation de ces cartes, celles—ci comporteront une 

bordure de presentation identique sous réserve  des  lengues utilisees. Cette 

bordure comportera le drapeau du Mouvement Européen, le drapeau du Conseil 

de 1 , Europe et les mots MOUVEMENT FUEOPEER en anglais, en franoais et dens 

la  cu les langues du pays considere. 

b Tons les memores  adhérents individuels, quel que soit leur mode de recrutement, 

reç,oivent, outre leur carte de membre, un depliant du Mouvement europeen, de 

Presentation identique, sous réserve  des langues, et comportant le tente de la 

Déclaration de príncipes du Mouvement europeen. 

CHAPITEL  PG — LE CONSEIL FEDERAL 

Article 8 — Composition du Conseil federal 

Par application des articles 6, 	 17, 18 et 30 § 3 des statuts, le 

federal est ainsi composé 

1. Conseils nationaux 

o seil 

Allemagne 

Autriche 

Ensemble  des sections autrichiennes 

Belgique 

Dan em ark 

Espagne 

France 

Grande  Bret ague 

Gr  ce  

Italie 

Irlande 

Luxembourg 

Malt e 

Norvege 

Pays—Bas 

Suede 

Suisse 

9 delegues 

2 delegues 

1 delegué • 

5 delegues 

2 délégués  

3 delegues 

9 delegues 

9 delegues 

1 délégué  

9 delegues 

2 delegues 

1 delegué 

1 delegué 

2 delegues 

5 delegues 

1 delegué 

1 delegué 
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3 	" 

3 
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. Ornisatìonnsinternationales membres 

A. A.E.D.E. 

C.C.E. 

L.E.C.E. 

N.G.E. 

U.F.D.C. 

U.E.F. 

U.R.P.E. 

B. Gc.oupe démocrate7chrétien du P.E. 

Groupe libéral du Parlement Européen 

Groupe socialiste du Parlement Européen 

C.E.S. 

C.K1T. (Organisation európéenne de la) 

C.O.P.A) 

C. Chacune 

A.J.E. 

F .I.M.E. 

J.E.F. 

. 

3 délégués 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 délégués 

3 	It 

3 	IT 

Les présiden vice-président secrétaire général et trésorier 

4. Les président, et ter vice-président du Conseil parlementaire, 

le président de la Coffmission de  l'Europe centrale et orientale 7 _ 

la , résidente de la Commission féminine, 

les présidents d'autres commissions  permanentes  qui seraient constituées. 

5. Les membres cooptés (au maximum 2 0 des dél6gués repris sous 1. et 2. ci-

dessus) 

6. Comit é na onaux 

Chacun de ceux qui auront satisfait aux 

dispositions de l'art. 18 

7. Organisations  in 	 s associées 

Au 31/12/1973 

A.E.C. (Association européenne des Cheminots) 

1 délégué avec voix 
consultative 

1 délégué (avec voix 
consultative) 

0/0 0 
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8. Les membres du Comit6 directeur sortant qui 

nos eraient plus membres du Conseil f6d6ral 
	

(avec voix consultative) 

jusquf désignation des memlres 

du nouveau Comité directeur. 

Article 9 Renouvellement du Conseil fédéral 
--------- 

Par application de Particle 10 des statuts, les organisations,membres 

désignent par 4orit leurs délegués au Conseil fédéral tous le- deux ans. 

Article 10 - Réunion du Conseil fédéral 

Par application de l'article 14 des statuts, le Comité directeur convoque le 

Conseil fédéral chaque  arree entre le ler janvier et le 30 avril. 

Article 11 - DeIégation de pouvoirs 

Par application de  Particle 13 § 2 des statuts, le Conseil fédéral re peut 

déléguer partiellement  ces  pouvoirs h un organismo qu'il constituerait dans le 

but d'oxercer ces pouvoirs que pour un temps limité et pour un objet détermin(_ 

CHAPITRE V - LE comITE DIR7CTEUR 

Article 12 - Composition du Comité Directeur 

Par application des articles 20 et 21 des  siatuis le Comité directeur est 

ainsi compose' : 

1. Des présidents, vice-président, secrétaire gén6ral et tr4scrier, -  

2. Des autres membres du Comité exécutif, 

3. De personnes désign6es par le Conseil fédéral parmi  ces  propres membres sur 

proposition des organisations membres suivantea 
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- Conseils nationaux 

Allemagne 	 3 membres 

Autriche 	 1 membre 

Belgique 	 2 membres 

Danemark 	 2 membres 

Espagne 	 2 membres 

France 	 3 membres 

Grande Bretagne 	 3 membres 

Italie 	 3 membres 

Irlande 	 2 rnerrWre s 

Luxembourg 	 1 membre 

Norvêge 	 2 membres 

Pays-Bas 	 2 membres 

Suéde 	 1 membre 

Suisse 	 1 membre 

Ensemble des sections autrichiennes 	 1 membre 

Grêce - Malte 

- 	isations indernationales m mbres 

A. A.F.D.E. 

C.C.E. 

L.E.C.E. 

12 	E0  

Y.L.E.U. 

U.E.D.C. 

U .P.P. 7 . 

1 membre 

1 membre 

1 membre 

1 meMbre 

1 membre 

1 membre 

1 membre 

1 membre 

B. Groupe démocrate-chr4tien du P.E. 	 1 membre 

Groupe liberal du Parlement Européen 	1 membre 

Groupe socialiste du P.E. 	 1 membre 

C.E.S. 	 1 membre 

C.M.T. (Organisation európéerme de la) 	1 membre 

C.O.P.A. 	 1 membre 

C. A.J.E. 

J.E.F. 

1  siembre 

 1 membre 

1  siembre  
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4, De personnes désignées par le Conseil fédéral parmi  ces  propres membres 

propoSition 

— du Conseil parlementaire 	 1 membre 

— de 1 ensemble des Comit (13 nationaux 	 1 membre 

Pans l'exercice de son. pouvoir de  désignat ion. des personnes proposées par les 

organisations visées sous le numéro 3ainsi que par les organes et commissions 

visées sous le numéro 4, le Conseil fédéral doit s'effor 	d'éviter aue 	compte 

tenu de la, nationalité des membres du Comité exécutif — plus de neuf membres du 

Comitá directeur ne puissant être citoyens d'un même pays. 

icie 13 — Remplacement de membres du. Comité directeur 

Organisation des  suppléances 

Par application de l'article 13 § 2 des statuts, le Conseil fédéral d616gue au 

Comité directeur la. designation du remplaçant de tout membre du  Comité  directeur 

qui viendrait a cesser sec fonctions ainsi que cello de son  supplénni 6ventael0 

Ces désignations se feront dons les formes et conditions auxqudimleConseil fédéral 

est soumis. Ces désignations sont valables jusqu'. la prochaine réunion du Conseil 

féd4ral. 

Par application de l'article 21 des statuts, le suppléant d'un membre du Comité 

directeur remplace le titulaire aux sessions d'oU ce dernier est absent. 

CHAPITRE VI — LE COMITE EXECL F 

Article 14 — Composition. du Comité exécutif 

Par application de l'article 25 des statuts, le Conseil fédéral élit quatre 

personnes comme membres du Comité exécutif. 
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CHAPITRE VII - LES CONSEILS NATIONAUX 

Article 15 - Mission des Conseils nationaux 
-------------------- 

Par application de  Particle 31 des statuts, les Conseils nationaux du 

Mouvement européen out pour mission de faire connaitre les buts, le programme, 

les résolutions et recommandations du Mouvement européen qu'en tent que membres de 

celui-ci, ils contribuent a faire adopter. Ils adaptent le programme gneral du 

Mouvement européen aux conditions nationales, prennent les résolutions concernant 

tent l'application de celui-ci que lour vie propre et arre'tent les  recommendations 

que les circonstances nationales justifient. 

Ils assurent pour le compte du Mouvement européen, et conformément aux disposi-

tions de leurs •statuts et rglements, le recrutement des personnes physiques 

désirant contribuer son action par une adhésion payante. Ils organisent l'action 

dé l'ensemble des adhérents individuels du Mouvement européen dans chaque pays 

considéré et notamment en groupant ceux-ci dans les Comités  régionaux . et locaux 

qu'ils jugent nécessaires et qu'ils.-organisent conformément :a leurs propres s)Gatuts 

at réglements. 

lis  représentent par leursdélégues au Conseil fédéral, i'une part -les organi-

sations qui les composeut, d'autre part 7  -l'ensemble dss memores  adhérents individuels 

du Mouvement européen dans chaque pays considéré. 

Article 16 - Structure et organisation des Conseils nationaux 

Par application des articles ( § 2 et 3, 10 § 2, et 31 des statuts, les 

Conseils nationaux sont formés par les représentants dens chaque pays considéré 

1) des  Brands courants politiques,• sous le double aspect des partis politiques 

et des groupes parlementaires, qui sont organise's au niveau européen ou qui 

veulent agir en faveur des buts et désirent adhérer ou slassocier a l'actiori 

Mouvement européen; 

2) des sections nationales des organisations membres et associées du Mouvement 

européen; 

OP 
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3) des principales forces 6conomiques at sociales et des institutions ou groupement: 

evitareis, qui sont organises au niveau européen ou qui désirent adhérer ou 

s'associer a ]'action du Mouvement européen, 

) des citoyens muí d6sirent perticiper 	l'action du Mouvement européen par une 

adhésion payante ainsi que des adhérents individuals des organisations  interna-

tionales membres du Mouvement Furopéen. 

Le nombre des  représentants d'aucune de ces quatre catégories dans les organes 

directeurs des Conseils nationaux ne peut ,re inférieur 10% ni supérieur 50% 

du total des membres de ces organes directeurs. 

Les conseils nationaux sont tenue  

a) d'assurer  dune leurs pays respectifs le recrutement de membres adhérents 

individuels du Mouvement européen payant une cotisation dont les Conseils 

nationaux fixent le montant. Ces personnes peuvent étre des adhérents d'orga-

nisations membres du Mouvement européen; 

b) d'organiser l'action des membres adhére.nts individuels du Mouvement Etrop6en  an 

sein des Comit4srégionaux et locaux qui seront nécessaires; 

) d'organiser la participation des membres adhérents individuels a la vie du 

Mouvement européen par la participation de  leurs représ~ts démocratiquement 

désignes dens les organes direct curs des  Comités  locaux et régionaux ainsi 

que du Conseil national interessé 

d) d'accepter comae membres adhérents individuels de droit du Mouvement européen 

les personnes physiques adhérant aux organisations internationales membres qui 

ont pour but principal d'agir en faveur de l'unité européenne, ainsi que de 

r -égler l'exercice de leurs droits0 

e) d'adresser chaque année au Secrétariat international 	état de  lour composition 

tant en ce qui concerne les personnes physiques de les personnes morales, 

ainsi  que la liste de leurs organes directeurs et de leurs Comity régionaux 

et locaux. 
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CHAP1TRE VIII - DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET CALENDRIER DE MISE EN PLACE DES 

N ouvad, ES STRUCTURES 

Article 17 - Dispositions transitoires applicables aux Conseils nationaux 

Les Conseils nationaux reconnus au ter janvier 1967 auront á conformer leurs 

structures, statuts, reglements et activités aux dispositions de l'article 31 

des statuts et aux articles 11 et 12 du reglement intérieur avant le ler janvier 

1971. Pendant cette période de transition, ils seront représentés au Conseil 

federal et au Comité directeur conformément au present re'glement intérieur. Aprês 

le ter janvier 1971, á défaut de'o'étre conformés á leurs obligations statutaires 

et reglementaires et jusqu'au moment oh ils s'y seront conformés de l'avis du 

Comité directeur, ils auront le statut de Comité national. 

Article 18 - Dispositions transitoires applicables aux Comités nationaux 

Les Comités nationaux reconnus par le Mouvement européen au ter janvier 1967 

auront a faire la preuve de leur existence reelle, de leur représentativité des 

diverses tendances politiques au sein des milieux de l'exil de lours pays 

respectifs ainsi que de leur activité. Cette preuve sera établie par le Conseil 

federal sur le rapport que lui f era le Bureau Exécutif International dans sa 

composition actuelle. 

Article 19 - Calendrier de reunions des nouveaux organes du Mouvement Europeen 

Apres la  réforme des statuts et l'adoption du reglement intérieur, les 

nouvelles structures entreront en vigueur aussittit que les formalités légales 

seront accomplies. Le Conseil international du 23 avril 1967 donne mandat au 

Bureau Exécutif International dans sa composition actuelle de mettre en place 

les nouvelles structures et notamment de convoquer le Conseil federal entre le 

15 septembre et le 31 décembre 1967 et de préparer son ordre du jour qui comprendra 

les elections statutaires. 
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